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En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les
conventions et engagements réglementés.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions et engagements dont nous avons été
avisés ou que nous aurions découverts à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur
leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions et engagements. Il vous
appartient, selon les termes de l’article R. 225-58 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui
s'attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à
l’article R. 225-58 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des
conventions et engagements déjà approuvés par l’assemblée générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les
documents de base dont elles sont issues.
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CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS SOUMIS A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE

Conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice écoulé

En application de l'article L. 225-88 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions et
engagements suivants qui ont fait l'objet de l'autorisation préalable de votre conseil de surveillance.

Personnes concernées et nature des conventions

Conventions relatives aux indemnités de départ de Messieurs Rémy de Tonnac, Président du Directoire, et
Pascal Didier, Directeur Général.

Modalités

Le conseil de surveillance du 19 février 2013 a décidé d’ajuster les termes des indemnités de départ dont
bénéficient Messieurs Rémy de Tonnac et Pascal Didier. Chacun d’entre eux est dorénavant en droit de
recevoir de telles indemnités en cas :

(i) de révocation ou de non renouvellement de son mandat de membre du directoire (ou de
licenciement) pour une raison autre qu’une faute lourde au sens de la jurisprudence de la
chambre sociale de la cour de cassation,

(ii) de démission pour de bonnes raisons (soit un départ à la suite d’une réduction significative de
ses fonctions et responsabilités, d’une réduction de sa rémunération (en ce compris sa
rémunération fixe, ses avantages en nature, sa rémunération variable cible ou ses indemnités
de départ) ou d’un changement de son lieu de travail dans un autre pays, à chaque fois, sans
son accord) dans les six mois d’un changement de contrôle de la Société au sens de l’article
L. 233-3 du code de commerce, ou

(iii) de révocation ou de démission de son mandat de membre du directoire (ou de licenciement) à
la suite d’un désaccord significatif entre le conseil de surveillance et le directoire sur la
stratégie portée par le directoire, que celle-ci soit ou non consécutive à un changement de
contrôle de la Société.

Le montant des indemnités de départ de l’intéressé sera déterminé par le conseil de surveillance de la
manière suivante :

Elles seront d’un montant maximum égal à la somme de la rémunération fixe brute reçue par l’intéressé
au cours de l’année précédant celle au cours de laquelle sa démission, sa révocation ou son licenciement
est intervenu et de la rémunération variable brute reçue par l’intéressé au cours des deux années
précédant celle au cours de laquelle sa démission, sa révocation ou son licenciement est intervenu (le
« Montant Maximum »), étant précisé que la date de sa révocation, de son licenciement ou de sa
démission sera présumée être, selon le cas, la date à laquelle la lettre de révocation (ou de licenciement)
est reçue par l’intéressé ou la date à laquelle la lettre de démission est reçue par la Société.

Leur bénéfice sera subordonné, et leur montant modulé, en fonction de la moyenne arithmétique du taux
d’atteinte des objectifs qui déterminent la part variable de la rémunération de l’intéressé au cours des deux
derniers exercices clos précédant sa démission, sa révocation ou son licenciement. Ainsi si cette moyenne
est :

- strictement inférieure à 20%, aucune indemnité de départ ne sera versée,

- comprise entre 20% et 50%, l’intéressé recevra des indemnités de départ d’un montant égal à
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la rémunération fixe brute de l’année au cours de laquelle sa démission, sa révocation ou son
licenciement est intervenu,

- supérieure ou égale à 50%, l’intéressé recevra des indemnités de départ d’un montant égal à
100% du Montant Maximum.

Ces indemnités de départ incluront les montants des indemnités légales (en ce compris celles le cas
échéant prévues au titre de la loi et de la convention collective applicable), mais pas ceux relatifs à une
éventuelle indemnité de non-concurrence. Toutefois, dans l’hypothèse où le montant auquel l’intéressé
aurait droit au titre de ses indemnités de départ et de ses indemnités de non-concurrence excéderait deux
fois le montant de la rémunération fixe et variable cible (soit en supposant, s’agissant de la part variable,
que les objectifs seront pleinement atteints) de l’intéressé au cours de l’année au cours de laquelle sa
démission, sa révocation, son non-renouvellement ou son licenciement intervient, le montant de ses
indemnités de départ serait réduit de telle sorte que son montant, ajouté à celui des indemnités de non-
concurrence, n’excède pas ce montant. Il est par ailleurs précisé en tant que de besoin que le montant des
indemnités de départ de l’intéressé ne saurait être inférieur au minimum le cas échéant prévu par la loi et
la convention collective applicable.

Il est précisé en tant que de besoin qu’aucune indemnité de départ ne sera due dans l’hypothèse où
l’intéressé serait révoqué, licencié, non-renouvelé ou démissionnerait de son mandat social mais resterait
salarié du Groupe sans réduction significative de ses fonctions, de ses responsabilités ou de sa
rémunération (en ce compris sa rémunération fixe, ses avantages en nature, sa rémunération variable
cible ou ses indemnités de départ) et sans changement de son lieu de travail dans un autre pays, décidé à
chaque fois sans son accord.

Les indemnités de départ seront payées dans les 30 jours du départ effectif de l’intéressé du Groupe.
En outre, l’intéressé aura le droit, dans la mesure où cela sera légalement possible et pour autant que cela
n’ait pas de conséquences défavorables significatives en matière fiscale ou de charges sociales pour le
Groupe, d’exercer ou de se voir attribuer immédiatement toutes les options de souscription ou d’achat
d’actions, toutes les actions gratuites et tous les autres instruments d’intéressement en capital dont il
bénéficie.

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS DEJA APPROUVES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs

En application de l’article R. 225-57 du code de commerce, nous avons été informés de la poursuite de
la convention suivante, déjà approuvée par l’assemblée générale au cours d’un exercice antérieur, qui
n’a pas donné lieu à exécution au cours de l’exercice écoulé.

Personne concernée

Monsieur Richard Vacher de Tournière , membre du Directoire.

Nature et objet

Convention relative aux indemnités de départ d’un membre du Directoire en cas de licenciement, non
renouvellement du mandat ou démission dans les 6 mois d’un éventuel changement de la structure de
contrôle de la société Inside Secure.
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Modalités

L’indemnité de départ sera déterminée selon les modalités suivantes :

1) Le montant maximal de l’indemnité correspondra aux rémunérations fixes et variables perçues au
cours des deux exercices fiscaux précédant l’année du départ ;

2) Le montant de l’indemnité sera conditionné, et son montant modulé comme suit :

o Le montant sera calculé sur la base de la moyenne arithmétique du taux d’atteinte des
critères de performance utilisés pour déterminer la rémunération variable des 2 exercices
fiscaux précédant l’année du départ ;

o Si la moyenne se situe en-dessous de 50%, aucune indemnité ne sera versée

o Si la moyenne est de 50%, l’indemnité sera de 75% du montant maximal

o Si la moyenne est de 100%, l’indemnité sera de 100% du montant maximal.

o Si la moyenne se situe entre 50 et 100%, l’indemnité sera déterminée proportionnellement
entre 75% et 100% de l’indemnité maximale.

Fait à Neuilly-sur-Seine et Aix-en-Provence, le 23 avril 2014

Les commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit Antoine OLANDA

Philippe Willemin


